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  1. SITUATION INTERNATIONALE  

    

 

 

 

 

 

 

 

  

DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 

SOUS-DIRECTION DE LA VEILLE ET DE LA SECURITE SANITAIRE 

CENTRE DE CRISE SANITAIRE 

Point de situation COVID-19 n°546        
 Mardi 27 juillet 2021 à 19H30 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE MONDIAL 
(Source : Johns Hopkins, données du 27/07/2021 à 12h00) 

 

 Total cas confirmés : 194 751 414 (+ 397 126 en 24h)  

 Total doses de vaccin administrées : 3 887 973 584 

(+ 20 836 332 en 24h) 

 Total décès : 4 167 902 (+ 4 682 en 24h) 

 Total pays/territoires touchés : 192 

BILAN EPIDEMIOLOGIQUE UE/EEE  

ACTUALISATION HEBDOMADAIRE 

(Source : ECDC, données du 22/07/2021 pour la semaine 2021-28) 
 

 Total cas confirmés : 33 956 561 (+428 901 en une semaine) 

 Total décès : 742 847 (+798 en une semaine) 

 

MONDE 
 

ETATS-UNIS : « Les frontières américaines restent fermées pour l'instant aux voyageurs internationaux qu’ils soient testés ou vaccinés », a annoncé lundi la Maison Blanche en invoquant la propagation rapide 
du variant Delta. "Nous maintenons à ce stade les restrictions existantes aux voyages", a dit la porte-parole de la Maison Blanche Jen Psaki. Tandis que les pays de l'Union européenne ont décidé de rouvrir leurs 
propres frontières aux Américains, à condition qu'ils soient vaccinés contre la Covid-19 ou présentent un test négatif, les voyageurs en provenance de l'espace Schengen, du Royaume-Uni et d'Irlande ne peuvent 
eux plus entrer aux Etats-Unis depuis mars 2020. (AFP) 
 

BANQUE MONDIALE / COVAX : La Banque mondiale et le système Covax ont mis en place un nouveau mécanisme de financement qui devrait permettre de vacciner 250 millions de personnes dans les pays 
pauvres d'ici mi-2022, selon un communiqué commun publié lundi. Ce nouveau mécanisme de financement doit permettre aux 92 pays membres de Covax, les plus pauvres, d'acquérir des doses supplémentaires 
au-delà du contingent déjà entièrement financé par les pays donateurs, souligne le communiqué. Au 26 juillet, les 29 pays les plus pauvres n'ont pu administrer que 1,5 doses pour 100 habitants, là où les pays 
riches en sont à 95,4 doses pour 100 habitants, selon un décompte de l'AFP. Une fois la Banque mondiale informée par le pays de son plan, celle-ci pourra fournir à Covax une garantie de paiement. Fort de la 
caution de la Banque mondiale, "Covax peut négocier de gros volumes de vaccins anti-Covid avec les fabricants à des prix compétitifs", souligne le communiqué. (AFP) 
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Nouveaux cas Hospitalisations en 24h 

26 871 

Services de soins critiques en 24h 

Total 2e doses vaccins Total 1e doses vaccins 

40 719 515  

Décès en milieu hospitalier en 24h 

555 
 

  2. SITUATION NATIONALE  

2.1. CHIFFRES ET INDICATEURS QUOTIDIENS   
(Sources : Bilan SpF du 27/07/2021 et CNAM)  
   

  

      

      

 

6 026 115 cas confirmés en France (+ 26 871 cas confirmés par RT-PCR et TAg - données issues de SIDEP) 
390 030 personnes guéries parmi les patients hospitalisés (+ 465 en 24h) 
7 196 patients hospitalisés (+ 58 en 24h) dont : 

 3 048 en hospitalisation conventionnelle 

 991 patients admis en services de soins critiques pour la COVID-19 (+ 26 lits occupés en 24h) dont :   
o 738 en services de réanimation et 253 en autres services de soins critiques (USC et USI) 

 2 801 en soins de suite et de réadaptation (SSR), 

 356 en unités de soins de longue durée (USLD) ou autres unités. 

111 725 décès dont :  

 85 211 décès en milieu hospitalier (+ 28 depuis 24h) 

 26 514* décès en EHPAD / autres EMS  *Données au 25/07/2021  
 

Données issues de SIDEP : Au niveau national, pour la semaine du 18 juillet 2021 au 24 juillet 2021 (cette semaine ne contient pas de jour férié, la correction 
des taux d’incidence et de dépistage n’est donc apportée que pour la semaine de référence) : 
• En moyenne, 18 122 cas étaient confirmés par jour. 
• le taux d’incidence était de 189,0 pour 100 000 habitants (+ 97,7 % vs les données corrigées de la semaine du 11 juillet 2021 au 17 juillet 2021). 
• le taux de dépistage était de 4 582,4 pour 100 000 habitants (+ 24,2 % vs les données corrigées de la semaine du 11 juillet 2021 au 17 juillet 2021). 
• Le taux de positivité était de 4,1% (+ 1,5 points).  
Sur la journée du samedi 24 juillet 2021 (données consolidées, en date de prélèvement), 15 657 nouveaux cas ont été confirmés vs 9 768 le samedi 17 juillet 
2021, soit + 60,3%. Sur la journée du dimanche 25 juillet 2021 (données non consolidées, en date de prélèvement), 4 420 nouveaux cas ont été confirmés vs 
3 240 le dimanche 18 juillet 2021, soit + 36,4%. 
 

Dispositif « Contact Covid », depuis le 17 mai 2020 jusqu’au 26 juillet 2021 : 

 Au cours des dernières 24h, 10 722 patients confirmés ont été contactés par la CNAM 

 Au cours des dernières 24h, 23 314 personnes contacts ont été contactées par la CNAM 

 En moyenne, pour la semaine du 20/07 au 26/07, 1,8 personnes contact pour 1 cas confirmé  
 

 

SOS médecins : Au cours de la journée du 26 juillet 2021, le nombre d’actes médicaux SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 et leur part dans l’activité 
totale étaient respectivement de 350 actes et 3,73% (vs 357 et 3,32% le 25/07/2021 – données consolidées du 27/07/2021). Sur les 7 derniers jours (par 
rapport aux 7 jours précédents), au niveau national, la variation du nombre d’ actes SOS Médecins pour suspicion de COVID-19 est de +29% (données 
consolidées du 27/07/2021). 
 

Passages aux urgences pour suspicion COVID-19 : Au cours de la journée du 26 juillet 2021, les passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 et leur 
part d’activité étaient respectivement de 579 et 1,38% (vs 647 et 1,52% le 25/07/2021 – données à J+1 non consolidées). Sur les 7 derniers jours (par rapport 
aux 7 jours précédents), au niveau national, la variation du nombre de passages aux urgences pour suspicion de COVID-19 est de +83% (données non 
consolidées). 
 

Estimation du nombre de reproduction effectif (Reff) : En France métropolitaine, l’estimation du nombre de reproduction effectif (R-effectif) est 
significativement supérieure à 1 à partir des 3 sources de données : ainsi, au 24 juillet, le nombre de reproduction effectif (R-effectif) calculé à partir des 
résultats des tests PCR ou des tests antigéniques collectés dans SI-DEP les 7 jours précédents (du 18 au 24 juillet 2021) est estimé à 1,87 (IC95% [1,86 - 1,88]). 
L’estimation du 24 juillet obtenue à partir des passages OSCOUR® pour suspicion de COVID-19 sur la même période est égale à 1,78 (IC95% [1,72 - 1,84]). Le 
nombre de reproduction effectif pour le 25 juillet basée sur les hospitalisations SI-VIC pour COVID-19 enregistrées sur la période du 19 au 25 juillet 2021 est 
estimé à 1,73 (IC95% [1,65 - 1,81]). 

vs + 18 181 au 20/07/2021 

71 144 090 
Total doses administrées 

30 424 575 
(Chiffres 

vaccins en date 

du 27/07/2021) vs 38 184 499 le 20/07/2021 vs 28 189 336 le 20/07/2021 vs 66 373 835 le 20/07/2021 

Nombre de cas confirmés de COVID-19 selon SI-VIC par région de l’établissement 
de déclaration, France, 27 juillet 2021  

Nombre de cas de COVID-19 nouvellement hospitalisés, par jour, France, du 19 
mars 2020 au 27 juillet 2021 selon SI-VIC  

 

34 026 476 
Nombre de cycles terminés 

vs 31 310 025 le 20/07/2021 

vs + 326 au 20/07/21 vs + 60 au 20/07/21 vs + 33 au 20/07/21 

121 
 

28 
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Les indicateurs épidémiologiques continuent de se dégrader, avec un taux d’incidence et un taux de positivité en augmentation constante depuis début juillet 2021. Cette dynamique semble multifactorielle : 
d’une part l’augmentation des rassemblements en période estivale et le relâchement du respect des gestes barrières provoquent une augmentation des contaminations tout variant confondu ; d’autre part la mutation 
L452R qui entraine une transmissibilité accrue est désormais très majoritairement détectée sur le territoire. 
Au niveau national, pour la semaine du 18 juillet 2021 au 24 juillet 2021 (cette semaine ne contient pas de jour férié, la correction des taux d’incidence et de dépistage n’est donc apportée que pour la semaine de 
référence) : 
• En moyenne, 18 122 cas étaient confirmés par jour. 
• le taux d’incidence était de 189,0 pour 100 000 habitants (+ 97,7 % vs les données corrigées de la semaine du 11 juillet 2021 au 17 juillet 2021). 
• le taux de dépistage était de 4 582,4 pour 100 000 habitants (+ 24,2 % vs les données corrigées de la semaine du 11 juillet 2021 au 17 juillet 2021). 
• Le taux de positivité était de 4,1% (+ 1,5 points).  
Le taux d’incidence dépasse le seuil de 50/100 000 habitants dans 93 départements (contre 48 départements sur la période du 9 au 15 juillet 2021), dont en Martinique (992,1), Haute-Corse (721,5), Pyrénées-
Orientales (635,1), Alpes-Maritimes (570,8), Hérault (515,6), Bouches-du-Rhône (426,3), Aude (424,5), Haute-Garonne (422,7), ou encore en Charente-Maritime (381,6). 
Il n’est pas encore observé de répercussion majeure de la dégradation de la situation épidémiologique sur l’offre de soins en métropole. Néanmoins, le taux d’occupation national des lits de réanimation par des 
patients COVID qui était en baisse depuis le début du mois de mai s’est stabilisé, et une nette reprise d’activité en hospitalisation conventionnelle pour des patients atteints de la Covid est constatée dans plusieurs 
régions de métropole. Au niveau national, du 20 juillet 2021 au 27 juillet 2021 ont été déclarés 2 306 nouveaux patients admis en hospitalisation en lien avec la Covid19, soit + 66% par rapport aux 7 jours précédents. 
Au niveau régional, en métropole, les régions les plus marquées par cette évolution sont la Bretagne (+112%), l’Auvergne-Rhône-Alpes (+104%), Occitanie (+125%) et Grand-Est (154%).  
En Outre-Mer, la situation des services de médecine et réanimation est particulièrement tendue voire proche de la saturation en Martinique, en Guyane, à La Réunion et en Guadeloupe. 
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 HISTORIQUE DES PRINCIPALES MESURES DE GESTION (REINITIALISE AU 01/01/2021) 
 
02/01/2021 : Couvre-feu avancé à 18H dans 15 départements (Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Ardennes, 
Doubs, Jura, Marne, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Haute-Saône, Vosges, Territoire de 
Belfort, Moselle, Nièvre et Saône-et-Loire). 
 
10/01/2021 : Couvre-feu avancé à 18H dans 8 départements (Allier, Alpes-de-Haute-Provence, Bouches-
du-Rhône, Cher, Côte-d’Or, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Vaucluse). 
 
14/01/2021 : Annonce par le Premier Ministre de l’instauration d’un couvre-feu à 18 heures sur 
l’ensemble de la métropole à partir du 16 janvier ainsi qu’un renfort du contrôle sanitaire aux frontières.   
 
05/02/2021 : Mise en place d’un reconfinement à Mayotte pour une durée de 3 semaines. 
 
18/02/2021 : Annonce du passage de la durée d’isolement des personnes positives de 7 à 10 jours à partir 
du lundi 22/02/21. 
 
22/02/2021 : Annonce par le Préfet des Alpes-Maritimes d’un confinement localisé les deux prochains 
weekends (du vendredi 18h00 au lundi 06h00) de l’aire ubaine du littoral entre Théoule-sur-Mer et 
Menton, de la fermeture des commerces de plus de 5 000 m² (sauf pharmacies et commerces 
alimentaires), d’une réduction de la jauge dans les commerces de plus de 400 m², d’un renforcement des 
contröles à la frontière italienne et dans les aéroports et d’une accélération de la campagne vaccinale. 
 
24/02/2021 : Annonce par le Ministre des Solidarités et de la Santé d’un confinement localisé les deux 
prochains weekends (du vendredi 18h00 au lundi 06h00) de Dunkerque, de la fermeture des commerces 
de plus de 5 000 m² (sauf pharmacies et commerces alimentaires), d’une réduction de la jauge dans les 
commerces de plus de 400 m² et d’une accélération de la campagne vaccinale. 
 
25/02/2021 : Annonce par le Premier Ministre du passage de 20 départements en surveillance renforcée 
(Alpes-Maritimes, Pas-de-Calais, Bouches-du-Rhône, Seine-Saint-Denis, Var, Moselle, Nord, Paris, Val-de-
Marne, Somme, Seine-et-Marne, Val-d’Oise, Oise, Essonne, Yvelines, Hauts-de-Seine, Drôme, Rhône, 
Eure-et-Loir, Meurthe-et-Moselle). 
 
04/03/2021 : Annonce par le Premier Ministre du passage d’un confinement localisé les week-ends dans 
le Pas-de-Calais (du samedi 8h00 au dimanche 18h00) et du passage de l’Aube, les Hautes-Alpes et l’Aisne 
en surveillance renforcée. 
 
15/03/2021 : Annonce par le Président de la République d’une suspension temporaire d’au moins 24h de 
l’utilisation du vaccin d’AstraZeneca par mesure de précaution face au risque d’effets secondaires, 
notamment thrombo-emboliques, dans l’attente d’une décision de l’Agence Européenne du Médicament. 
 
18/03/2021 : Annonce par le Premier Ministre de 16 départements soumis à des restrictions sanitaires 
renforcées (Ile-de-France : 75 – 77 – 78 – 91 – 92 – 93 – 94 – 95 ; Haut-de-France : 02 – 59 – 60 – 62 – 80 ; 
Eure 27 ; Seine-Maritime 76 ; Alpes-Maritimes 06 ) à partir du vendredi 19 mars minuit et pendant 4 
semaines. 
 
25/03/2021 : Annonce par le Ministre des Solidarités et de la Santé de 3 nouveaux départements (Rhône 
69 ; Nièvre 58 et Aube 10) avec restrictions sanitaires renforcées à compter du 26 mars pour 4 semaines. 
 
31/03/2021 : Annonce par le Président de la République de la mise en place de restrictions sanitaires 
renforcées dans l’ensemble des départements métropolitains pour 4 semaines. 
 
04/04/2021 : L'ensemble du territoire métropolitain est depuis samedi 03 avril 2021, 19 heures, soumis 
aux nouvelles restrictions sanitaires renforcées annoncées par le Président de la République. 
 
24/04/2021 : Entrée en vigueur du dispositif de quarantaine obligatoire pour tous les voyageurs en 
provenance d’Argentine, du Brésil, du Chili, d’Afrique du Sud, d’Argentine, de Guyane et d’Inde. 
 
03/05/2021 : 1ère étape des réouvertures : collèges en demi-jauge pour les classes de 4e et 3e et lycées 
en demi-jauge, fin de l’attestation pour les déplacements en journée et levée des restrictions pour les 
déplacements inter-régionaux.  
 
08/05/2021 : Intégration de 7 nouveaux pays à la liste dite de « Pays rouge » : Qatar, EAU, Bangladesh, 
Népal, Turquie, Sri Lanka et Pakistan. 
 

2.2 CHRONOLOGIE DES MESURES 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 DIFFUSION DES MESSAGES DU MINISTERE DES SOLIDARITES LA SANTE 
 

INFORMATION DES ARS, DES ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

MESSAGES DIFFUSES DATE OBJET 

MINSANTE N°2021-98 27/07/2021 
ADAPTATION DE LA PRESENCE MEDICALE DANS LES CENTRES DE 

VACCINATION ET DANS LES EQUIPES MOBILES 

MINSANTE N°2021-99 27/07/2021 MISE A JOUR DU DISPOSITIF SANITAIRE AUX FRONTIERES 

MARS N°2021-38 ET DGS-
URGENT N°2021-71 

27/07/2021 
CONTACT-TRAÇING POUR LES PERSONNES VACCINEES : 

NOUVELLES DEFINITIONS DE CAS ET CONTACTS IMPACTANT LA 

STRATEGIE DE CONTACT-TRAÇING 
*Le CCS diffuse plusieurs types de messages : MINSANTE messages à destination des ARS ; MARS à destination des 

établissements de santé ; DGS-Urgent à destination des professionnels de santé libéraux. Les archives MINSANTE et MARS 

sont disponibles sur la plateforme d’échanges Symbiose 

 

 

16/05/2021 : Intégration de 4 nouveaux pays à la liste dite de « Pays rouge » : Bahrein, Colombie, Costa 
Rica et Uruguay. 
 
19/05/2021 : 2ème étape des réouvertures : couvre-feu décalé à 21h, réouverture de certains 
établissements (commerces, terrasses extérieures, musées, cinéma, etc.) selon des protocles sanitaires 
définis, et rassemblements de plus de 10 personnes interdits au lieu de 6. 
 
20/05/2021 : Annonce de l’ouverture anticipée de la vaccination pour tous les adultes prévue 
initialement le 15 juin et avancée au 31 mai 2021.  
 
31/05/2021 : Entrée en vigueur du nouveau dispositif de contrôle sanitaire aux frontières spécifique 
pour le Royaume-Uni (motifs impérieux, réalisation d’un test PCR ou TAG de moins de 48h avant 
l’embarquement et auto-isolement volontaire de 7 jours). 
 
03/06/2021 : Intégration de 2 nouveaux pays à la liste dite de « Pays rouge » : Suriname et Bolivie. Sortie 
de 2 pays de cette même liste : Qatar et Émirats Arabes Unis.  
 
09/06/2021 : 3ème étape des réouvertures : couvre-feu décalé à 23h, réouverture des cafés et restaurants 
en intérieur avec une jauge de 50%, réouverture des salles de sport et des piscines et assouplissement 
du télétravail. 
 
16/06/2021 : Mise à jour par arrêté de la stratégie de réouverture des frontières : les Etats-Unis et le 
Canada passent dans la liste des pays verts, la Turquie passe dans la liste des pays orange enfin le 
Paraguay, l’Afghanistan et les Maldives passent en liste rouge.  
 
17/06/2021 : Modification des arrêtés préfectoraux permettant la fin du port du masque en extérieur 
sauf exceptions (les files d’attente, les marchés et les rassemblements). 
 
30/06/2021 : 4ème étape des réouvertures : fin des jauges dans la plupart des établissements. 
 
12/07/2021 : Allocution du Président de la République qui annonce l’obligation vaccinale pour les 
soignants et les aidants le 15/09 ; l’extension le 21/07 du passe sanitaire aux lieux de culture et de loisirs 
(théâtres, cinémas, musées, parcs d'attractions, salles de concerts...) accueillant plus de 50 personnes et 
son extension début aout aux bars, restaurants, trains et centres commerciaux ; la fin de la gratuité des 
tests PCR à l’automne prochain. 
 
13/07/2021 : Annonce des modalités d’extension du pass sanitaire par le Ministre des Solidarités et de 
la Santé: exemption jusqu’au 30 août pour les 12 à 17 ans et les salariés des établissements acceuillant 
du public ; obtention du pass sanitaire 7 jours après la seconde injection.  
 
16/07/2021 : Intégration de 4 nouveaux pays à la liste dite de « Pays rouge » : Tunisie, Mozambique, 
Cuba et Indonésie. Sortie d’un pays de cette même liste : Bahreïn. 
 
20/07/2021 : Publication du décret n°2021-955 du 19 juillet 2021 modifiant le décret n°2021-699 du 1er 
juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire qui 
étend le passe sanitaire aux établissements, lieux et évènements  accueillant plus de 50 personnes et 
abrogeant le port du masque obligatoire dans le cadre de ces rassemblements (sauf contre-indications 
préfectorales) 
 
23/07/2021 : Sortie d’un pays de la liste dite de « pays rouges » : l’Inde. Intégration de 2 pays à la liste 
dite des « pays verts » : l’Ukraine et les Comores. 
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